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POLITIQUE DE TARIFICATION DES ICI 2023 

 

DÉFINITIONS 

Bois Q2 : Bois peint, teint ou verni, mélamine, les panneaux de fibres à densité 
moyenne (MDF), HDF, panneaux de particules ou agglomérés (OSB), contreplaqué, 
palettes, placage, etc. 

Bois Q3 : Bois traités par des agents de conservation. 

CRD : Résidus de construction, rénovation et démolition 

ICI : Institutionnel, commercial et industriel 

RDD : Résidus domestiques dangereux 

UTILISATEUR FAISANT PARTIE DE LA CATÉGORIE ICI 

Les utilisateurs faisant partie de la catégorie ICI sont inscrits dans le système de gestion des 
accès aux écocentres. Le rôle d’évaluation foncière est utilisé pour alimenter la base de 
données et déterminer les utilisateurs ICI. 

FRAIS DE DISPOSITION  

Les frais de disposition des matières sont déterminés en fonction des coûts réels de 
disposition pour la COGEMRHY auxquels des frais d’administration de 10 % sont ajoutés. 

Aucune taxe n’est applicable pour les frais de disposition des matières. 

QUANTITÉ DE MATIÈRE ACCEPTÉE 

Bois Q2, bois Q3, branches, CRD, 
encombrants, granulaire, gypse, plastiques 
et résidus verts 

20 vg3 (environ un camion de 6 roues ou 
une remorque de type paysagiste) 

RDD ou matières dangereuses 20 litres (5 gallons) 

Pour disposer d’un volume de matière supérieur aux limites autorisées, il faut faire affaire 
avec un fournisseur de services externe. L’annexe I présente une liste non exhaustive de 
fournisseurs pouvant offrir des services de disposition de matières. 
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MATIÈRES ACCEPTÉES SANS FRAIS 

Lampes Lampes visées par le programme RecycFluo (Annexe II). 

www.recycfluo.ca 

 

Métaux Cuivre, laiton, aluminium, métaux ferreux, non ferreux, etc. 

 

Pneus Pneus ayant un diamètre de jante égal ou inférieur à 62,23 cm 
(24,5 pouces) et un diamètre global n’excédant pas 123,19 cm 
(48,5 pouces). 

 

Appareils 
ménagers de 
réfrigération et de 
climatisation 

Appareils visés par le programme de recyclage de Gorecyle : 
Réfrigérateurs, congélateurs, celliers et refroidisseurs à vin, 
distributeurs d’eau, climatiseurs mobiles ou de fenêtre et 
déshumidificateurs. 

www.gorecycle.com 

 

Produits 
électroniques 

Produits électroniques visés par le programme provincial de l’ARPE-
Québec (Annexe III). 

www.recyclermeselectroniques.ca/qc 

 

RDD (résidus 
domestiques 
dangereux) 

- Huiles dans leur contenant d’origine 
- Piles diverses 
- Peintures résidentielles, apprêts (latex, alkyde, émail), peintures 

à métal et antirouille, peintures à aluminium, peintures à 
mélamine, peintures à piscine et marines sans agent 
antisalissure 

- Protecteurs à bois, à maçonnerie, à asphalte (à l’eau ou latex 
seulement), vernis, laques et huiles de protection 

- Filtres à l’huile 
- Contenants de peinture vides en acier ou de plastique 
- Peintures et huiles en aérosol 
- Antigel 

  

http://www.recycfluo.ca/
http://www.gorecycle.com/
http://www.recyclermeselectroniques.ca/qc
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Autres matières - Verre (bouteilles et contenants alimentaires) 
- Sièges d’auto pour enfants 
- Carton/Papier/livres 
- Bombonnes de propane (de 5 à 100 lb) 
- Vêtements en bon état 
- Ballasts sans BPC 
- Cartouches d’encre 
- Blocs d’alimentation (batteries d’auto) 
- Moteurs, compresseurs, transformateurs 
- Tubulures acéricoles 
- Fils isolés électriques et lumières de Noël 
- Matières recyclables (collecte sélective) 

 

MATIÈRES PROVENANT D’UNE UNITÉ RÉSIDENTIELLE 

Les ICI peuvent disposer sans frais de matières provenant des services rendus à un résident 
ou un propriétaire d’un immeuble résidentiel du territoire de la MRC de La Haute-Yamaska. 
Pour ce faire, ils doivent présenter le formulaire d’autorisation de l’Annexe IV dûment rempli. 
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TARIFICATION APPLICABLE 

Matière Frais de disposition 

Bois Q2 0,50 $/pi3 

Bois Q3 0,60 $/pi3 

CRD 0,90 $/pi3 

Encombrants 0,60 $/pi3 

Granulaire 1,70 $/pi3 

Gypse 0,90 $/pi3 

Plastique 0,60 $/pi3 

Résidus verts 0,90 $/pi3 

Masques de procédures 3,30 $/pi3 

Branches 30,00 $/visite 

RDD Frais de disposition 

Acides 2,20 $/kg 

Oxydants 7,60 $/kg 

Bases 1,30 $/kg 

Organiques liquides et solides inflammables 1,30 $/kg 

Aérosols (gaz comprimés) 1,30 $/kg 

Aérosols isocyanates 3,80 $/kg 

Mercure 77,00 $/kg 

Herbicides, insecticides, pesticides 1,90 $/kg 

Produits pharmaceutiques 1,30 $/kg 

Solvants 1,30 $/kg 

Peinture non recyclable 1,30 $/kg 

Peinture industrielle organique 1,30 $/kg 

Propane 1 lb 2,50 $/kg 

Ballasts avec BPC 22,80 $/kg 

Encre 1,30 $/kg 

Lampes halogènes 2,50 $/kg 

Lampes à incandescence 2,50 $/kg 

Services Frais applicables 

Rétrocaveuse (chargement de matières) 25 $/15 minutes 
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ANNEXE I 

AUTRES FOURNISSEURS OFFRANT DES SERVICES DE DISPOSITION 

 

Fournisseurs Matières acceptées Téléphone 

Enviro Connexions  
CRD, bois, plastique, encombrants, 
granulaire, etc. 

(450) 777-4977 

GFL Environmental inc. 
(Matrec) 

CRD, bois, plastique, encombrants, 
granulaire, etc. 

(450) 361-3790 

R.I.G.M.R.B.M. Résidus verts et amiante (450) 263-2351 

Solva Rec RDD (450) 347-3008 

GFL Environmental inc. 
(Terrapure) 

RDD 
(450) 698-7500 

CRI Environnement RDD (450) 763-5541 
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ANNEXE II 

RECYCFLUO — LISTE DES PRODUITS ACCEPTÉS 
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ANNEXE III 

ARPE-QUÉBEC — LISTE DÉTAILLÉE DES PRODUITS ÉLECTRONIQUES ACCEPTÉS 
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ANNEXE IV 

FORMULAIRE D’AUTORISATION 
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